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QUELQUES INFORMATIONS

Code couleurs :

Jaune : présent dans l’ancienne version du référentiel métier, nécessaire pour le LCSQA (A valider en CPS).
Bleu : en cours de préparation par le LCSQA (sera disponible très rapidement).
Rose : présent dans l’ancienne version du référentiel métier. Statut à décider (obligatoire ou non?) ou emplacement du document à vérifier (A valider en CPS)
Vert : document existant et validé, lien à créer pour téléchargement du document (message de rappel pour LCSQA)
Rouge : document non existant. Mis pour mémoire car cité dans l’arrêté. Mot d’alerte du LCSQA rajouté 
Le texte, ci-dessous, qui sera mis en ligne sur la page « référentiel technique national ». On arrivera directement dans cette page. 

Les deux options actuellement disponibles « textes règlementaires normes et guides » et « résolutions des commissions de suivi » disparaitront car on accèdera directement par cette première page à toutes les informations.
On préparera une mise en page pratique pour une impression sous format pdf par exemple des informations sur la page web pour qu’elle puisse être conservée par les AASQA par exemple, afin d’avoir la liste affichée ou archivée dans leurs postes de travail.

L’idée est que tous les documents soient accessibles directement à partir de la feuille, sauf les normes AFNOR.
L’arrêté du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de l’air ambiant requiert un référentiel technique national dont l’élaboration et sa mise à jour sont confiées au LCSQA.

Les mises à jour, après consultation des AASQA, sont validées par le Ministère chargé de l’environnement lors du Comité de Pilotage de la Surveillance. Elles tiennent compte des évolutions des textes tant réglementaires que normatifs ainsi que de l’évolution de la stratégie nationale de surveillance et interviennent a minima une fois par an.

Le référentiel technique national est un recueil documentaire regroupant :

· les normes techniques,

· les guides méthodologiques, 

· les résolutions techniques.
Ces textes précisent les prescriptions techniques applicables par le dispositif national de surveillance de la qualité de l’air ambiant, en réponse aux textes réglementaires en vigueur et aux orientations nationales.
La liste des résolutions techniques en vigueur est disponible ici
.
Les textes réglementaires en vigueur sont les suivants
 :

· Convention de Genève du 13 novembre 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance et ses protocoles, notamment le protocole de Göteborg ;

· Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement (ensemble deux annexes), signée à Aarhus le 25 juin 1998 ;

· Directive 2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil modifiée du 15 décembre 2004 concernant l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l'air ambiant ;

· Directive 2007/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2007 établissant une infrastructure d'information géographique dans la Communauté européenne ;

· Directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil modifiée du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe ;

· Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ;

· Décision 81/462/CEE du Conseil du 11 juin 1981 concernant la conclusion de la convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance ;

· Décision 2011/850/UE d’exécution de la Commission du 12 décembre 2011 portant modalités d’application des directives 2004/107/CE et 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil concernant l’échange réciproque d’informations et la déclaration concernant l’évaluation de la qualité de l’air ambiant ;

· Code des douanes, notamment son article 266 decies ;

· Code de l’environnement, notamment ses articles L. 124-1 à L 124-8, L. 127-1 à L. 127-10, L. 221-1 à L. 221-6, L. 222-1 à L. 222-8, L. 223-1 à L. 223-2 et R. 221-1 à R. 221-15, R. 222 et R. 223-4
;

· Code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L. 300-2, L. 300-4, L. 311-1, L. 321-1 et L. 324-1 ;

· Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 132-2 et R. 132-1 ;

· Loi n° 2002-285 du 28 février 2002 autorisant l'approbation de la convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement (ensemble deux annexes) ;

· Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique ;

· Décret n° 2002-1187 du 12 septembre 2002 portant publication de la convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement (ensemble deux annexes), faite à Aarhus le 25 juin 1998 ;
· Décret n° 2017-949 du 10 mai 2017 fixant les objectifs nationaux de réduction des émissions de certains polluants atmosphériques en application de l’article L. 222-9 du code de l’environnement
· Arrêté du 29 juillet 2010 portant désignation d’un organisme chargé de la coordination technique de la surveillance de la qualité de l’air au titre du code de l’environnement ;

· Arrêté du 7 avril 2016 modifié relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

· Arrêté du 28 juin 2016 établissant les listes d’agglomérations de plus de 100 000 et 250 000 habitants conformément à l’article R. 221-2 du code de l’environnement
· Arrêté du 22 juillet 2004 modifié relatif aux indices de la qualité de l'air (modifié au 21/12/2011)

· Arrêté du 24 août 2016 définissant la liste des polluants atmosphériques dont les émissions sont évaluées dans le cadre des plans de déplacements urbains
· Arrêté du 24 août 2016 définissant la liste des polluants atmosphériques dont les émissions sont évaluées dans le cadre des plans de déplacements urbains
· Arrêté du 26 décembre 2016 relatif au découpage des régions en zones administratives de surveillance de la qualité de l’air ambiant
· Arrêté du 7 décembre 2016 fixant un objectif pluriannuel de diminution de la moyenne annuelle des concentrations journalières de particules atmosphériques
· Arrêté du 10 mai 2017 établissant le plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques.
· Lettres de cadrage annuelles (dernière année ou la totalité
 ?)

· PNSQA
L’arrêté du 19 avril 2017 précise les missions confiées par l’État aux acteurs du dispositif national de surveillance de la qualité de l’air :

· les associations agréées de surveillance de la qualité de l’air « AASQA » 

· le laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air « LCSQA » 

· le consortium « PREV’AIR ».
Ci-après sont listés tous les éléments constituant le référentiel technique national en lien avec les différents articles de l’arrêté.

Article 3 : Missions générales des AASQA

· Circulaire du 20/02/12 relative à la gestion des impacts environnementaux et sanitaires d’événements d’origine technologique en situation post-accidentelle et instruction du 12 août 2014
.
Article 6 : Missions de surveillance

Ce document précise la liste des AASQA et la localisation des points de prélèvements associés (article 10 également concerné) participant à la surveillance au titre de la stratégie nationale de surveillance
.
· Lien vers le document
Ce document précise la liste et la stratégie de surveillance pour les polluants d’intérêt national (article 10 également concerné).
· Ce document est en cours de discussion au sein du dispositif national de surveillance et sera disponible dans les meilleurs délais
.

Ce document précise les modalités d’utilisation des bio-indicateurs.

· Ce document est en cours de discussion au sein du dispositif national de surveillance et sera disponible dans les meilleurs délais.

Article 11 : Documentation relative à l’implantation des points de prélèvement
Ce guide ainsi que les documents associés, validés par le dispositif national de surveillance, précise les modalités de conception, d’implantation et de suivi des stations fixes de mesure de la qualité de l’air (lien avec l’annexe 4).
· Guide méthodologique pour la conception, l’implantation et le suivi des stations françaises de surveillance de la qualité de l’air. LCSQA (2016)

· Fichier excel (dossier station)
· Procédure PR-LCSQA-002 « Gestion du référentiel - stations et points de prélèvement - de mesure de la qualité de l’air »

· Imprimé IM-LCSQA-017 « Instruction dossier station »
Ce document précise la documentation nécessaire pour la gestion des points de prélèvements pour les polluants d’intérêt national.
· Ce document est en cours de discussion au sein du dispositif national de surveillance et sera disponible dans les meilleurs délais.

Article 12 : Evaluation de la qualité de l’air
Ce document émis par le Joint Research Centre (JRC), précise les modalités d’estimation de la contribution de la remise en suspension des particules provoquée par le sablage ou le salage hivernal des routes responsable d’un dépassement des valeurs limites (document en anglais).
· Establishing guidelines for determination of contributions from the re-suspension of particulates following winter sanding or salting of roads under the Directive 2008/50/EC on ambient air quality and cleaner air for Europe. UE (2011)
· Guide d'élaboration de plans d'échantillonnage temporel et de reconstitution de données. ADEME (2009
)

· Guide de recommandations : Echantillonnage spatial. Adaptation des plans d’échantillonnage aux objectifs des campagnes. LCSQA (2007)

· Méthodologie de définition des zones sensibles. LCSQA (2010)

· Méthodologie de répartition spatiale de la population. LCSQA (2015)

· Synthèse méthodologique sur la caractérisation des situations de dépassement de seuil : délimitation des zones de dépassement et estimation des populations et écosystèmes exposés (2015)
Article 13 : Prévision de la qualité de l’air
Ce document liste les critères de performance des systèmes de prévision des AASQA

Ce guide ainsi que les documents associés, précisent les modalités d’évaluation des systèmes de prévision

· Ce document est en cours de discussion au sein du dispositif national de surveillance et sera disponible dans les meilleurs délais.
Article 14 : Inventaire régional spatialisé

Ce guide, validé par le dispositif national de surveillance, précise les modalités d’élaboration et de mise à jour des inventaires régionaux.

· Guide méthodologique pour l’élaboration des inventaires territoriaux des émissions atmosphériques. PCIT (2012)

Article 16 : Démarche et assurance de la qualité
Ci-dessous sont listés l’ensemble des textes normatifs de référence, disponibles auprès de l’AFNOR, pour l’évaluation des concentrations et de l’incertitude associée (annexe 5) des polluants règlementés. La dernière édition des documents normatifs cités s'applique (y compris les éventuels amendements). Lorsqu’ils existent, des guides méthodologiques nationaux, validés par le dispositif national de surveillance, précisent et complètent ces documents. 
· NF EN 14211 - Air ambiant - Méthode normalisée pour le mesurage de la concentration en dioxyde d'azote et monoxyde d'azote par chimiluminescence

· NF EN 14212 - Air ambiant - Méthode normalisée pour le mesurage de la concentration en dioxyde de soufre par fluorescence UV

· NF EN 14625 - Qualité de l'air ambiant - Méthode normalisée de mesurage de la concentration d'ozone par photométrie UV

· NF EN 14626 - Air ambiant - Méthode normalisée de mesurage de la concentration en monoxyde de carbone par spectroscopie à rayonnement infrarouge non dispersif
· NF EN 14662-1 - Qualité de l'air ambiant - Méthode normalisée pour le mesurage des concentrations en benzène - Partie 1 : échantillonnage par pompage suivi d'une désorption thermique et d'une méthode chromatographie en phase gazeuse

· NF EN 14662-2 - Qualité de l'air ambiant - Méthode normalisée pour le mesurage de la concentration en benzène - Partie 2 : prélèvement par pompage suivi d'une désorption au solvant et d'une méthode de chromatographie en phase gazeuse

· NF EN 14662-3 - Qualité de l'air ambiant - Méthode normalisée pour le mesurage de la concentration en benzène - Partie 3 : prélèvement par pompage automatique avec analyse chromatographique en phase gazeuse sur site

· NF EN 14662-4 - Qualité de l'air ambiant - Méthode normalisée pour le mesurage des concentrations en benzène - Partie 4 : échantillonnage par diffusion suivi d'une désorption thermique et d'une chromatographie en phase gazeuse

· NF EN 14662-5 - Qualité de l'air ambiant - Méthode normalisée pour le mesurage de la concentration de benzène - Partie 5 : prélèvement par diffusion suivi d'une désorption au solvant et d'une chromatographie gazeuse

· Guide méthodologique pour la surveillance du benzène dans l’air ambiant. LCSQA (2015)

· NF EN 12341 - Air ambiant - Méthode normalisée de mesurage gravimétrique pour la détermination de la concentration massique MP10 ou MP2.5 de matière particulaire en suspension

· NF EN 16450 – Air ambiant - Systèmes automatisés de mesurage de la concentration de matière particulaire (PM10 ; PM2.5
)
· Guide méthodologique pour la surveillance des PM10 et PM2,5 par TEOM-FDMS dans l’air ambiant. LCSQA (2016)

· Guide méthodologique pour la surveillance des particules en suspension PM10 et PM2,5 dans l'air ambiant par absorption de rayonnement Bêta. LCSQA (2015)
· NF EN 14902 - Qualité de l’air ambiant - Méthode normalisée de mesure du plomb, du cadmium, de l'arsenic et du nickel dans la fraction MP10 de matière particulaire en suspension
· NF EN 15841 - Qualité de l'air ambiant - Méthode normalisée pour la détermination des dépôts d'arsenic, de cadmium, de nickel et de plomb

· NF EN 15549 - Qualité de l’air - Méthode normalisée de mesure de la concentration du benzo[a]pyrène dans l'air ambiant

· NF EN 15980 - Qualité de l’air – Détermination du benzo[a]anthracène, benzo[b]fluoranthène, benzo[j]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène, benzo[a]pyrène, dibenzo[a,h]anthracène et indéno[1,2,3-cd]pyrène dans les dépôts atmosphériques
· XP CEN/TS 16645 - Air ambiant - Mesurage pour la mesure de benz(a)anthracène, benzo(b)fluoranthène, benzo(j)fluoranthène, benzo(k)fluoranthène, dibenz(a,h)anthracène, indéno(1,2,3-cd)pyrène et benzo(ghi)perylène

· Guide méthodologique pour la surveillance des HAP dans l’air ambiant et dans les dépôts. LCSQA (2015)
· Recommandations concernant la stratégie de surveillance (évaluation préliminaire & surveillance) des métaux lourds (As, Cd, Ni, Pb) et HAP (BaP principalement) dans l’air ambiant. LCSQA (2008)

· Guide Technique et Méthodologique de l’Analyse de l’Arsenic, Cadmium, Nickel et Plomb dans l’Air Ambiant. LCSQA (2011)

· NF EN 15852 - Qualité de l'air ambiant - Méthode normalisée pour la détermination du mercure gazeux total

· NF EN 15853 - Qualité de l'air ambiant - Méthode normalisée pour la détermination des dépôts de mercure

· Rapport sur les méthodes d’estimation objective de la qualité de l’air. LCSQA (2015)
· NF X 43-055 - Air ambiant Métrologie appliquée au mesurage des polluants atmosphériques gazeux - Prélèvement d'air ambiant et mise en œuvre des gaz d'étalonnage

· NF X 43-056 - Air ambiant - Métrologie appliquée au mesurage des polluants atmosphériques gazeux - Raccordement des résultats de mesurages aux étalons

· FD X43-070-1 - Qualité de l'air - Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesure des concentrations en polluants dans l'air ambiant - Partie 1 : généralités

· FD X43-070-2 - Qualité de l'air - Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesure des concentrations en polluants dans l'air ambiant - Partie 2 : estimation des incertitudes sur les mesurages automatiques de SO2, NO, NOx, NO2, O3 et CO réalisés sur site

· FD X43-070-3 - Qualité de l'air - Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesure des concentrations en polluants dans l'air ambiant - Partie 3 : estimation des incertitudes sur les mesurages de benzène réalisés sur site par tube à diffusion suivis d'une désorption thermique et d'une analyse chromatographique en phase gazeuse

· FD X43-070-4 - Qualité de l'air - Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesure des concentrations en polluants dans l'air ambiant - Partie 4 : estimation des incertitudes sur les mesurages de dioxyde d'azote réalisés sur site par tube à diffusion suivis d'une analyse spectrophotométrique en laboratoire

· FD X43-070-5 - Qualité de l'air - Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesure des concentrations en polluants dans l'air ambiant - Partie 5 : estimation des incertitudes sur les mesurages de benzène réalisés sur site par pompage suivis d'une désorption thermique et d'une analyse chromatographique en phase gazeuse

· FD X43-070-6 - Qualité de l'air - Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesure des concentrations en polluants dans l'air ambiant - Partie 6 : estimation des incertitudes sur les concentrations massiques de particules mesurées en automatique

· FD X43-070-7 - Qualité de l'air - Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesure des concentrations en polluants dans l'air ambiant - Partie 7 : estimation des incertitudes sur les mesurages de B[a]P réalisés sur site dans la fraction PM10
· FD X43-070-8 - Qualité de l'air - Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesure des concentrations en polluants dans l'air ambiant - Partie 8 : estimation des incertitudes sur les mesurages de plomb, cadmium, arsenic et nickel réalisés sur site dans la fraction PM10
· The reporting of measurement uncertainties for regulated gaseous air pollutants and for particulate matter and its constituents in ambient air, in conformance with Directives 2008/50/EC and 2004/107/EC. AQUILA (2014
)
Ce guide précise les modalités de prélèvement et analyse pout les polluants d’intérêt national 

· Ce document est en cours de discussion au sein du dispositif national de surveillance et sera disponible dans les meilleurs délais.
Article 18 : Information du public
Ce guide, émis par l’ADEME, précise les modalités de calcul des indices ATMO et l’IQA
.
· Guide de calcul des indices ATMO et IQA. ADEME (2004)

Article 19: Bancarisation et mise à disposition des données

Ce document précise les modalités de mise à disposition auprès du public des donnés et métadonnées associées concernant les polluants réglementés, les polluants d'intérêt national et toute autre donnée relative à la qualité de l’air
.
· Ce document est en cours de discussion au sein du dispositif national de surveillance et sera disponible dans les meilleurs délais.
Article 20 : Mise à disposition des données dans « GEOd’Air »

Ce document précise les modalités de mise à disposition auprès du public des donnés et métadonnées associées des polluants réglementés, et d'intérêt national devant remonter dans GEOd’Air (article 25 également concerné).
· Ce document est en cours de discussion au sein du dispositif national de surveillance et sera disponible dans les meilleurs délais.
Ce document décrit la procédure de remontée des données dans GEOd’Air.
· Procédure PR-LCSQA-001 « Gestion de la remontée des données de mesure de la qualité de l’air dans GEOd’Air »

Article 21 : Saisie dans Gestion’air, évaluation des coûts

Ce document précise les informations à saisir dans l’outil Gestion’air.

· Gestion'air - Informations à saisir dans l'outil de suivi financier et comptable du dispositif de surveillance
Article 23 : Conformité du dispositif et qualité des données
Ce document, validé par le dispositif national de surveillance, précise les différentes étapes du schéma de vérification de la conformité technique des appareils de mesure dont la liste est disponible (faire lien vers la page de la liste).
· Processus de vérification de la conformité technique des appareils pour la surveillance réglementaire de la qualité de l'air (2016)
Article 28 : Dépassements dus à des sources naturelles de particules
Ce document émis par le Joint Research Centre (JRC), précise les modalités d’estimation de la contribution des sources naturelles responsable d’un dépassement des valeurs limites (document en anglais).

· Establishing guidelines for demonstration and subtraction of exceedances attributable to natural sources under the Directive 2008/50/EC on ambient air quality and cleaner air for Europe. UE (2011)

Annexe 4 : Emplacement et nombre minimal des points de prélèvement 

Ce document précise les règles de sélection et la liste des sites impliqués dans le calcul de l’IEM.

· Evaluation de l’Indice d’Exposition Moyenne aux PM2.5 (IEM) : règles de sélection des stations de mesure et de calcul de l’IEM. Note LCSQA (2012
)
Document LCSQA à définissant les critères QA/QC pour  EC/OC, anions/cations, précurseurs d’ozone et MERA

· Ce document est en cours de discussion au sein du dispositif national de surveillance et sera disponible dans les meilleurs délais.
Annexe 7 : Validation et agrégation des données pour le calcul des statistiques réglementaires

Ces guides, validés par le dispositif national de surveillance précisent les modalités de validation et de calcul des statistique réglementaires.

· Guide méthodologique de validation des données de mesures automatiques. LCSQA (2015)

· Guide méthodologique de validation des données de mesures manuelles. LCSQA (à paraître)

· Guide méthodologique pour le calcul des statistiques relatives à la surveillance de la qualité de l’air. Définitions, critères et règles de calcul. LCSQA (2016)
Quel statut pour les documents suivants ?
· NF EN 16339 - Air ambiant - Méthode pour la détermination de la concentration du dioxyde d'azote au moyen d'échantillonneurs par diffusion (2013
)

· Guide « Échantillonneurs passifs pour le dioxyde d’azote ». ADEME (2002
)
· NF X43-007 - Qualité de l'air - Air ambiant - Détermination de la masse des retombées atmosphériques sèches - Prélèvement sur plaquettes de dépôts - Préparation et traitement (2008
)

· NF X 43-014 - Air ambiant - Détermination des retombées atmosphériques totales - Échantillonnage - Préparation des échantillons avant analyses (2003).

· XP X43-058 - Air ambiant - Dosage des substances phytosanitaires (pesticides) dans l'air ambiant - Prélèvement actif (2007
)

· XP X43-059 - Air ambiant - Dosage de substances phytosanitaires (pesticides) dans l'air ambiant - Préparation des supports de collecte - Analyse par méthodes chromatographiques (2007
)

· FD CEN/TR 16243 - Qualité de l'air ambiant - Guide pour le mesurage du carbone élémentaire (EC) et du carbone organique (OC) déposés sur filtre (2011)

· FD CEN/TR 16269 - Air ambiant - Guide pour le mesurage des anions et des cations dans la fraction PM2,5 (2011)

· XP CEN/TS 16868 - Air ambiant - Échantillonnage et analyse des grains de pollen dans l'air et des spores fongiques aériens pour les réseaux aérobiologiques - Méthode volumétrique de Hirst (2015
)

· XP CEN/TS 16976 - Air ambiant – Détermination de la concentration en nombre de particules de l’aérosol atmosphérique (2016
)

· Stratégie EMEP 2010-2019 (2012
)

· EMEP manual for sampling and chemical analysis (2002), téléchargeable sur http://www.nilu.no/projects/ccc/manual/

· European guide on air pollution source apportionment with receptor models. JRC (2014
)

· The reporting of measurement uncertainties for regulated gaseous air pollutants and for particulate matter and its constituents in ambient air, in conformance with Directives 2008/50/EC and 2004/107/EC. AQUILA (2014
)
· Guide de lecture des directives européennes 2008/50/CE et 2004/107/CE. ADEME (2009)

· Protocole de communication pour liaisons numériques avec les stations d'acquisition de données sur la qualité de l'air. ADEME/INERIS (2001)

[image: image1.png]



�Lien vers le tableau excel regroupant les résolutions


�Si possible il y aura un lien direct vers le JO pour accéder aux documents directement


��Liste issue du référentiel « métier ». L’arrêté se limite à la liste « L. 124-1 à L 124-8, L. 127-1 à L. 127-10, L. 221-1 à L. 221-6 et R. 221-1 à R. 221-15 »


A valider avec BQA si on les rajoute dans le référentiel


�Pour le LCSQA, la dernière lettre de cadrage devrait être accessible. A valider l’emplacement lors du CPS


�Seul texte sur le thème de l’incident/accident technologique (mentionner que l’article 21 est également concerné)


�Document en cours de préparation


�Message à valider en CPS : il est rajouté à chaque fois que le document n’est pas encore disponible. L’idée étant de le laisser comme ça sur le site internet


�Statut du document et emplacement (lien avec l’article 12) à valider.


Pour le LCSQA les documents étaient dans l’ancien référentiel et devraient être maintenus dans celui-ci


�Document absent à ce jour. Soit les critères sont dans le guide soit on prépare un seul doc avec les critères et la méthode


�Utilisées pour la mesure indicative de benzène


�Nous proposons de la rajouter dans l’arrêté


��Dans l’attente d’un document LCSQA, ces textes sont les seuls documents « cadre » spécifiques à l’étalonnage et supports pour la traçabilité des mesures


�Pas un document primordial 


�Document absent à ce jour. Il faudra faire un guide par polluant (le premier concernera les pesticides)


�A maintenir en attendant la définition d’un nouvel indice ?


�Document absent à ce jour


�Document à mettre à jour


�EC/OC et anions cations renvoi aux normes CEN (à valider par une CS puis en CPS), pour MERA EMEP sampling guide ?, précurseurs ozone ?


�La mesure indicative par tubes et campagne de mesure est largement utilisée en AASQA. A placer au niveau de l’article 12 (les articles 6, 7, 10 et l’annexe 2 § 2.2 sont également concernés (utilisation de campagne de mesure et de méthodes indicatives)


�Cf. commentaire précédent


�A conserver car c’est utilisé en AASQA, notamment en lien avec des demandes de DREAL pour surveillance industrielle (à placer dans un des articles mentionnant les « polluants d’intérêt national » ?)


�La norme révisée sortira en 2017. Cf. commentaire précédent


�A conserver bien sûr ! à placer dans un des articles mentionnant les « polluants d’intérêt national » ?


�Cf. commentaire précédent


�A remplacer par NF EN 16909 « Air ambiant — Mesurage du carbone élémentaire (EC) et du carbone organique (OC) prélevés sur filtre » (2017) »


A garder (en lien avec l’article 24 et l’annexe 3 (CARA / MERA)


�A remplacer par NF EN 16913  « Air ambiant — Méthode standardisée pour le mesurage de NO₃ˉ, SO₄²ˉ, Cl¯, NH₄⁺, Na⁺, K⁺, Mg²⁺, Ca²⁺ dans la fraction PM2,5 (2017) »


A garder (en lien avec l’article 24 et l’annexe 3 (CARA / MERA)


�A conserver car c’est utilisé en AASQA (à placer dans un des articles mentionnant les « polluants d’intérêt national » ?)


�A conserver car c’est utilisé en AASQA (à placer dans un des articles mentionnant les « polluants d’intérêt national » ?)


�La mention de la convention CTRLAP est suffisante. Pour moi, sa mention directe n’est pas primordiale 





�A garder (en lien avec l’article 24 et l’annexe 3 (CARA / MERA)


�A garder, en lien avec l’article 24 (CARA/MERA)


�Cf. commentaire FM20
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